
Présentation du projet de loi "Liberté de création, architecture et
patrimoine" qui sera débattu à l'automne au Parlement

Fleur Pellerin a présenté le 8 juillet 2015 en Conseil des ministres le projet de loi « Liberté de

création, architecture et patrimoine ». Cette consécration législative en faveur de la création était un

des engagements de campagne de François Hollande. La première mesure du projet est

l'affirmation du principe de liberté de création artistique, émanation du principe constitutionnel de la

liberté d'expression. Afin de répondre aux bouleversements économiques entraînés par les

nouveaux usages du numérique, le projet de loi veut moderniser et rendre plus transparentes les

relations entre acteurs des filières musicales et cinématographiques. Il institue un médiateur de la

musique afin de rapprocher les différents acteurs et faire dialoguer du secteur. Le projet de loi

s’emploie, en outre, à favoriser l’accessibilité aux livres pour les personnes handicapées en levant

les obstacles à l’adaptation des ouvrages. Il complète et actualise la liste des artistes du spectacle

et clarifie les conditions d’emploi des artistes du spectacle vivant engagés par les collectivités

territoriales. En organisant la collecte des données dans le secteur, le projet de loi ouvre la voie à la

mise en place d’un observatoire de la création artistique et de la diversité culturelle. Le projet de loi,

qui comporte également un volet "protection du patrimoine et promotion de l'architecture" sera

débattu à l’Assemblée nationale à l’automne 2015.

Légipresse n°329 - Juillet / Août 2015
http://www.legipresse.com/011-47972-Presentation-du-projet-de-loi-Liberte-de-creation-architecture-et-patrimoine-qui-sera-debattu-a-l-automne-au-Parlement.htm

Page 1


